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QUESTIONS 

 

 

Question n°1 : Quel est l’usage de l’article 49-3 de la Constitution de 1958 ? (documents 1 et 2. 2,5 

points). 

 

Question n° 2 : Quel est le contenu de la responsabilité administrative sans faute ? (document 3. 2,5 

points). 

 

Question n° 3 : Quelle est la procédure d’expulsion des étrangers en France ? (documents 4 et 5. 2,5 

points). 

 

Question n°4 : Est-ce que le rôle du rapporteur public répond aux exigences de la Convention 

européenne des droits de l’homme ? (documents  6, 7 et 8.  2,5 points). 

 

Question n° 5 : Est-ce que l’administration d’État demeure toujours subordonné au Gouvernement ? 

(documents n° 9 et 10. 2,5 points) 

 

Question n° 6 : Est-ce que le recours pour excès de pouvoir est en voie de disparition ? (documents 

n° 11 et 12. 2,5 points). 

 

Question n° 7 : Comment est contrôlée la reconversion professionnelle des anciens ministres, 

Présidents d’exécutifs locaux et membres d’une Autorité administrative indépendante/ Autorité 

publique indépendante ?  (document n°13. 2,5 points) 

 

Question n°8 : Quelle est l'action des collectivités locales au niveau européen ? (document n°14. 2,5 

points) 
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Document 1. L’article 49.3 a été utilisé 100 fois de 1958 à 2023. 

 
Document 2. Extrait du compte rendu du Conseil des ministres du 23/04/08.  

Le Premier ministre a présenté le projet de loi constitutionnelle de modernisation des institutions de 

la Vème République. Cinquante ans après la fondation de la Vème République, ce texte propose, pour 

la première fois, une réforme d'ensemble de nos institutions, visant principalement à renforcer le rôle 

du Parlement, à rénover le mode d'exercice du pouvoir exécutif et à garantir aux citoyens des droits 

nouveaux. Il entend permettre l'avènement d'une démocratie plus équilibrée, sans remettre en cause 

les traits essentiels de la Vème République. (…) Les modifications que le projet propose d'apporter à 

la Constitution ont été débattues entre juillet et octobre 2007, au sein du comité de réflexion et de 

proposition sur la modernisation et le rééquilibrage des institutions de la Vème République présidé 

par M. Edouard Balladur, ancien Premier ministre. Le projet de loi constitutionnelle comporte, en 

premier lieu, une série de dispositions visant à revaloriser le Parlement en lui accordant des 

prérogatives nouvelles. Le Parlement bénéficiera d'une plus grande maîtrise du travail législatif grâce 

notamment à l'institution d'un partage de l'ordre du jour entre le Gouvernement et le Parlement, à la 

limitation des cas de recours à la procédure de l'article 49 alinéa 3 de la Constitution et à la 

revalorisation du travail des commissions (…). 

 

Document 3. CE, GIE Axa Courtage, 11 février 2005 (extrait) 

« Considérant qu'il ressort des pièces du dossier soumis aux juges du fond qu'un incendie a été 

provoqué le 3 juillet 1994 dans les locaux de l'institut départemental « Enfance et Famille », par un 

mineur dont la garde avait été confiée, en vertu d'une mesure d'assistance éducative prise par le juge 

des enfants d'Évry sur le fondement de l'article 375 du code civil, à l'institution spéciale d'éducation 

surveillée de Savigny-sur-Orge, service relevant de la direction de la protection judiciaire de la 

jeunesse du ministère de la justice ; qu'à la suite de cet incendie, le groupement d'intérêt économique 

(GIE) Uni Europe, assureur subrogé dans les droits du département de l'Essonne, propriétaire des 

locaux incendiés, a recherché la responsabilité de l'État ; que, par l'arrêt du 30 septembre 2002 dont 

le groupement d'intérêt économique Axa Courtage, venant aux droits du groupement d'intérêt 
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économique Uni Europe, demande l'annulation, la cour administrative d'appel de Paris a annulé le 

jugement du 26 juin 2001 par lequel le tribunal administratif de Versailles avait condamné l'État à 

verser à l'assureur une somme de 2 437 086 F (371 531,37 euros) en réparation des dommages subis 

par l'institut départemental « Enfance et Famille » ; 

Considérant que la décision par laquelle le juge des enfants confie la garde d'un mineur, dans le cadre 

d'une mesure d'assistance éducative prise en vertu des articles 375 et suivants du code civil, à l'une 

des personnes mentionnées à l'article 375-3 du même code, transfère à la personne qui en est chargée 

la responsabilité d'organiser, diriger et contrôler la vie du mineur ; qu'en raison des pouvoirs dont 

l'État se trouve ainsi investi lorsque le mineur a été confié à un service ou établissement qui relève de 

son autorité, sa responsabilité est engagée, même sans faute, pour les dommages causés aux tiers par 

ce mineur ; que cette responsabilité n'est susceptible d'être atténuée ou supprimée que dans le cas où 

elle est imputable à un cas de force majeure ou à une faute de la victime ; que, dès lors, la cour 

administrative d'appel de Paris a commis une erreur de droit en jugeant qu'en l'absence de faute de 

l'institution spéciale d'éducation surveillée de Savigny-sur-Orge, la demande d'indemnité présentée 

par l'assureur du département à l'encontre de l'État ne pouvait être accueillie ; que, par suite, et sans 

qu'il soit besoin d'examiner l'autre moyen du pourvoi, le groupement d'intérêt économique Axa 

Courtage est fondé à demander l'annulation de l'arrêt attaqué ; », annulation de l’arrêt de la Cour 

administrative d’appel de Paris et rejet du recours du Garde des Sceaux, ministre de la justice. 

 

Document 4. Articles L. 631-1 à L. 632-3 du Code de l’entrée et du séjour des étrangers (extrait). 

a) Article L631-1 L’autorité administrative peut décider d'expulser un étranger lorsque sa présence 

en France constitue une menace grave pour l'ordre public, sous réserve des conditions propres aux 

étrangers mentionnés aux articles L. 631-2 et L. 631-3. 

b) Article L631-2 Ne peut faire l'objet d'une décision d'expulsion que si elle constitue une nécessité 

impérieuse pour la sûreté de l'Etat ou la sécurité publique et sous réserve que l'article L. 631-3 n'y 

fasse pas obstacle : 1° L'étranger qui est père ou mère d'un enfant français mineur résidant en France, 

à condition qu'il établisse contribuer effectivement à l'entretien et à l'éducation de l'enfant dans les 

conditions prévues par l'article 371-2 du code civil depuis la naissance de celui-ci ou depuis au moins 

un an ; 2° L'étranger marié depuis au moins trois ans avec un conjoint de nationalité française, à 

condition que la communauté de vie n'ait pas cessé depuis le mariage et que le conjoint ait conservé 

la nationalité française ; 3° L'étranger qui réside régulièrement en France depuis plus de dix ans, sauf 

s'il a été pendant toute cette période titulaire d'une carte de séjour temporaire ou pluriannuelle portant 

la mention " étudiant " ; 4° L'étranger titulaire d'une rente d'accident du travail ou de maladie 

professionnelle servie par un organisme français et dont le taux d'incapacité permanente est égal ou 

supérieur à 20 %. Par dérogation au présent article, l'étranger mentionné aux 1° à 4° peut faire l'objet 

d'une décision d'expulsion en application de l'article L. 631-1 s'il a été condamné définitivement à 

une peine d'emprisonnement ferme au moins égale à cinq ans. Par dérogation au présent article, 

l'étranger mentionné aux 1° à 4° peut faire l'objet d'une décision d'expulsion s'il vit en France en état 

de polygamie. 

c) Article L631-3 Ne peut faire l'objet d'une décision d'expulsion qu'en cas de comportements de 

nature à porter atteinte aux intérêts fondamentaux de l'État, ou liés à des activités à caractère terroriste, 

ou constituant des actes de provocation explicite et délibérée à la discrimination, à la haine ou à la 

violence contre une personne déterminée ou un groupe de personnes : 1° L'étranger qui justifie par 

tous moyens résider habituellement en France depuis qu'il a atteint au plus l'âge de treize ans ; 2° 

L'étranger qui réside régulièrement en France depuis plus de vingt ans ; 3° L'étranger qui réside 

régulièrement en France depuis plus de dix ans et qui est marié depuis au moins quatre ans soit avec 

un ressortissant français ayant conservé la nationalité française, soit avec un ressortissant étranger 

relevant du 1°, à condition que la communauté de vie n'ait pas cessée depuis le mariage ; 4° L'étranger 

qui réside régulièrement en France depuis plus de dix ans et qui est père ou mère d'un enfant français 

mineur résidant en France, à condition qu'il établisse contribuer effectivement à l'entretien et à 
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l'éducation de l'enfant dans les conditions prévues par l'article 371-2 du code civil depuis la naissance 

de celui-ci ou depuis au moins un an ; 5° L'étranger résidant habituellement en France si son état de 

santé nécessite une prise en charge médicale dont le défaut pourrait avoir pour lui des conséquences 

d'une exceptionnelle gravité et si, eu égard à l'offre de soins et aux caractéristiques du système de 

santé du pays de renvoi, il ne pourrait pas y bénéficier effectivement d'un traitement approprié. Par 

dérogation au présent article, l'étranger mentionné aux 1° à 5° peut faire l'objet d'une décision 

d'expulsion s'il vit en France en état de polygamie.  Par dérogation au présent article, l'étranger 

mentionné aux 3° et 4° peut faire l'objet d'une décision d'expulsion en application des articles L. 631-

1 ou L. 631-2 lorsque les faits à l'origine de la décision d'expulsion ont été commis à l'encontre de 

son conjoint ou de ses enfants ou de tout enfant sur lequel il exerce l'autorité parentale.  La 

circonstance qu'un étranger mentionné aux 1° à 5° a été condamné définitivement à une peine 

d'emprisonnement ferme au moins égale à cinq ans ne fait pas obstacle à ce qu'il bénéficie des 

dispositions du présent article. 

d) Article L631-4 L'étranger mineur de dix-huit ans ne peut faire l'objet d'une décision d'expulsion. 

e) Article L632-1 L'expulsion ne peut être édictée que dans les conditions suivante : 

1° L'étranger est préalablement avisé dans des conditions fixées par décret en Conseil d'État 2° 

L'étranger est convoqué pour être entendu par une commission qui se réunit à la demande de l'autorité 

administrative et qui est composée : a) du président du tribunal judiciaire du chef-lieu du département, 

ou d'un juge délégué par lui, président ; b) d'un magistrat désigné par l'assemblée générale du tribunal 

judiciaire du chef-lieu du département ; c) d'un conseiller de tribunal administratif. 

Le présent article ne s'applique pas en cas d'urgence absolue. 

f) Article L632-3 La décision d'expulsion peut à tout moment être abrogée. 

g)  Article R 632- 2 L'autorité administrative compétente pour prononcer l'expulsion d'un étranger en 

application des articles L. 631-2 ou L. 631-3 ainsi qu'en cas d'urgence absolue est le ministre de 

l’Intérieur. 

 

Document 5. Conseil constitutionnel, décision n°2016-580 QPC du 5 octobre 2016, M. Nabil F 

(Extrait). 

10. En deuxième lieu, les dispositions contestées ne privent pas l'intéressé de la possibilité d'exercer 

un recours contre la décision d'expulsion devant le juge administratif, notamment devant le juge des 

référés qui, sur le fondement des articles L. 521-1 et L. 521-2 du code de justice administrative, peut 

suspendre l'exécution de la mesure d'expulsion ou ordonner toutes mesures nécessaires à la 

sauvegarde d'une liberté fondamentale. 

11. En dernier lieu, l'absence de tout délai, critiquée par le requérant, entre, d'une part, la notification 

à l'étranger de la mesure d'expulsion et, d'autre part, son exécution d'office, ne résulte pas des 

dispositions contestées. En cas de contestation de la décision déterminant le pays de renvoi, il résulte 

de l'application combinée des articles L. 513-2 et L. 523-2 du code de l'entrée et du séjour des 

étrangers et du droit d'asile qu'il appartient au juge administratif de veiller au respect de l'interdiction 

de renvoyer un étranger « à destination d'un pays s'il établit que sa vie ou sa liberté y sont menacées 

ou qu'il y est exposé à des traitements contraires aux stipulations de l'article 3 de la Convention 

européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales du 4 novembre 195  ». 

12. Il résulte de ce qui précède que le législateur, en dispensant l'autorité administrative, en cas 

d'urgence absolue, d'accomplir les formalités prévues à l'article L. 522-1 du code de l'entrée et du 

séjour des étrangers et du droit d'asile, a opéré une conciliation qui n'est pas manifestement 

déséquilibrée entre, d'une part, le droit à un recours juridictionnel effectif et le droit au respect de la 

vie privée et, d'autre part, la prévention des atteintes à l'ordre public et des infractions. Les griefs tirés 

de la méconnaissance des articles 2 et 16 de la Déclaration de 1789 doivent donc être rejetés. 

 

Document 6. CE, Esclatine, 29 juillet 1998 (Extrait). 
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 « Considérant que la requérante soutient que l'article 67 susmentionné, dont elle invoque la violation 

à l'appui de son recours en révision, doit être interprété, par référence à l'article 6-1 de la convention 

européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales, comme impliquant 

que les parties ou leurs conseils aient connaissance des conclusions du commissaire du gouvernement 

préalablement à leur prononcé afin d'être mis à même d'y répondre et qu'elle fait état, à l'appui de son 

argumentation, de décisions rendues par la cour européenne des droits de l'homme dans des cas et 

pour des juridictions différents ; 

Considérant que le principe du contradictoire, qui tend à assurer l'égalité des parties devant le juge, 

implique la communication à chacune des parties de l'ensemble des pièces du dossier, ainsi que, le 

cas échéant, des moyens relevés d'office ; que ces règles sont applicables à l'ensemble de la procédure 

d'instruction à laquelle il est procédé sous la direction de la juridiction ; 

Mais considérant que le commissaire du gouvernement, qui a pour mission d'exposer les questions 

que présente à juger chaque recours contentieux et de faire connaître, en formulant en toute 

indépendance ses conclusions, son appréciation, qui doit être impartiale, sur les circonstances de fait 

de l'espèce et les règles de droit applicables ainsi que son opinion sur les solutions qu'appelle, suivant 

sa conscience, le litige soumis à la juridiction à laquelle il appartient, prononce ses conclusions après 

la clôture de l'instruction à laquelle il a été procédé contradictoirement ; qu'il participe à la fonction 

de juger dévolue à la juridiction dont il est membre ; que l'exercice de cette fonction n'est pas soumis 

au principe du contradictoire applicable à l'instruction ; qu'il suit de là que, pas plus que la note du 

rapporteur ou le projet de décision, les conclusions du commissaire du gouvernement - qui peuvent 

d'ailleurs ne pas être écrites - n'ont à faire l'objet d'une communication préalable aux parties, lesquelles 

n'ont pas davantage à être invitées à y répondre ; que, par suite, le moyen tiré de la violation de l'article 

67 de l'ordonnance du 31 juillet 1945, tel qu'il a été analysé ci-dessus, doit être écarté.  

 

Document 7. CEDH, 7 juin 2001, Kress c/ France (extrait). 

 « 75. Or, à la différence de l’affaire Reinhardt et Slimane-Kaïd, il n’est pas contesté que, dans la 

procédure devant le Conseil d’Etat, les avocats qui le souhaitent peuvent demander au commissaire 

du gouvernement, avant l’audience, le sens général de ses conclusions. Il n’est pas davantage contesté 

que les parties peuvent répliquer, par une note en délibéré, aux conclusions du commissaire du 

gouvernement, ce qui permet, et c’est essentiel aux yeux de la Cour, de contribuer au respect du 

principe du contradictoire. C’est d’ailleurs ce que fit l’avocat de la requérante en l’espèce (paragraphe 

26 ci-dessus). Enfin, au cas où le commissaire du gouvernement invoquerait oralement lors de 

l’audience un moyen non soulevé par les parties, le président de la formation de jugement ajournerait 

l’affaire pour permettre aux parties d’en débattre (paragraphe 49 ci-dessus). 

Dans ces conditions, la Cour estime que la procédure suivie devant le Conseil d’État offre 

suffisamment de garanties au justiciable et qu’aucun problème ne se pose sous l’angle du droit à un 

procès équitable pour ce qui est du respect du contradictoire. 

Partant, il n’y a pas eu violation de l’article 6 § 1 de la Convention à cet égard (…). 

En ce qui concerne la présence du commissaire du gouvernement au délibéré du Conseil d’État : 

77. Sur ce point, la Cour constate que l’approche soutenue par le Gouvernement consiste à dire que, 

puisque le commissaire du gouvernement est un membre à part entière de la formation de jugement, 

au sein de laquelle il officie en quelque sorte comme un deuxième rapporteur, rien ne devrait 

s’opposer à ce qu’il assiste au délibéré, ni même qu’il vote. 

78. Le fait qu’un membre de la formation de jugement ait exprimé en public son point de vue sur 

l’affaire pourrait alors être considéré comme participant à la transparence du processus décisionnel. 

Cette transparence est susceptible de contribuer à une meilleure acceptation de la décision par les 

justiciables et le public, dans la mesure où les conclusions du commissaire du gouvernement, si elles 

sont suivies par la formation de jugement, constituent une sorte d’explication de texte de l’arrêt. Dans 

le cas contraire, lorsque les conclusions du commissaire du gouvernement ne se reflètent pas dans la 

solution adoptée par l’arrêt, elles constituent une sorte d’opinion dissidente qui nourrira la réflexion 
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des plaideurs futurs et de la doctrine. La présentation publique de l’opinion d’un juge ne porterait en 

outre pas atteinte au devoir d’impartialité, dans la mesure où le commissaire du gouvernement, au 

moment du délibéré, n’est qu’un juge parmi d’autres et que sa voix ne saurait peser sur la décision 

des autres juges au sein desquels il se trouve en minorité, quelle que soit la formation dans laquelle 

l’affaire est examinée (sous-section, sous-sections réunies, section ou assemblée). Il est d’ailleurs à 

noter que, dans la présente affaire, la requérante ne met nullement en cause l’impartialité subjective 

ou l’indépendance du commissaire du gouvernement. 

79. Toutefois, la Cour observe que cette approche ne coïncide pas avec le fait que, si le commissaire 

du gouvernement assiste au délibéré, il n’a pas le droit de voter. La Cour estime qu’en lui interdisant 

de voter, au nom de la règle du secret du délibéré, le droit interne affaiblit sensiblement la thèse du 

Gouvernement, selon laquelle le commissaire du gouvernement est un véritable juge, car un juge ne 

saurait, sauf à se déporter, s’abstenir de voter. Par ailleurs, il serait difficile d’admettre que des juges 

puissent exprimer publiquement leur opinion et que d’autres puissent seulement le faire dans le secret 

du délibéré. 

80. En outre, en examinant ci-dessus le grief de la requérante concernant la non-communication 

préalable des conclusions du commissaire du gouvernement et l’impossibilité de lui répliquer, la Cour 

a accepté que le rôle joué par le commissaire pendant la procédure administrative requière 

l’application de garanties procédurales en vue d’assurer le respect du principe du contradictoire 

(paragraphe 76 ci-dessus). La raison qui a amené la Cour à conclure à la non-violation de l’article 6 

§ 1 sur ce point n’était pas la neutralité du commissaire du gouvernement vis-à-vis des parties mais 

le fait que la requérante jouissait de garanties procédurales suffisantes pour contrebalancer son 

pouvoir. La Cour estime que ce constat entre également en ligne de compte pour ce qui est du grief 

concernant la participation du commissaire du gouvernement au délibéré. 

81. Enfin, la théorie des apparences doit aussi entrer en jeu : en s’exprimant publiquement sur le rejet 

ou l’acceptation des moyens présentés par l’une des parties, le commissaire du gouvernement pourrait 

être légitimement considéré par les parties comme prenant fait et cause pour l’une d’entre elles. 

Pour la Cour, un justiciable non rompu aux arcanes de la justice administrative peut assez 

naturellement avoir tendance à considérer comme un adversaire un commissaire du gouvernement 

qui se prononce pour le rejet de son pourvoi. A l’inverse, il est vrai, un justiciable qui verrait sa thèse 

appuyée par le commissaire le percevrait comme son allié. La Cour conçoit en outre qu’un plaideur 

puisse éprouver un sentiment d’inégalité si, après avoir entendu les conclusions du commissaire dans 

un sens défavorable à sa thèse à l’issue de l’audience publique, il le voit se retirer avec les juges de 

la formation de jugement afin d’assister au délibéré dans le secret de la chambre du conseil (voir, 

mutatis mutandis, arrêt Delcourt précité, pp. 16-17, § 30). 

82. Depuis l’arrêt Delcourt, la Cour a relevé à de nombreuses reprises que, si l’indépendance et 

l’impartialité de l’avocat général ou du procureur général auprès de certaines cours suprêmes 

n’encouraient aucune critique, la sensibilité accrue du public aux garanties d’une bonne justice 

justifiait l’importance croissante attribuée aux apparences (Borgers précité, p. 31, § 24). C’est 

pourquoi la Cour a considéré que, indépendamment de l’objectivité reconnue de l’avocat général ou 

du procureur général, celui-ci, en recommandant l’admission ou le rejet d’un pourvoi, devenait l’allié 

ou l’adversaire objectif de l’une des parties et que sa présence au délibéré lui offrait, fût-ce en 

apparence, une occasion supplémentaire d’appuyer ses conclusions en chambre du conseil, à l’abri 

de la contradiction (Borgers, Vermeulen et Lobo Machado précités, respectivement, pp. 31-32, § 26, 

p. 234, § 34, et p. 207, § 32). 

83. La Cour ne voit aucune raison de s’écarter de la jurisprudence constante rappelée ci-dessus, même 

s’agissant du commissaire du gouvernement, dont l’opinion n’emprunte cependant pas son autorité à 

celle d’un ministère public (voir, mutatis mutandis, J.J. et K.D.B. c. Pays-Bas précités, 

respectivement, pp. 612-613, § 42, et p. 631, § 43). 

84. La Cour observe en outre qu’il n’a pas été soutenu, comme dans les affaires Vermeulen et Lobo 

Machado, que la présence du commissaire du gouvernement s’imposait pour contribuer à l’unité de 
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la jurisprudence ou pour aider à la rédaction finale de l’arrêt (voir, mutatis mutandis, Borgers précité, 

p. 32, § 28). Il ressort des explications du Gouvernement que la présence du commissaire du 

gouvernement se justifie par le fait qu’ayant été le dernier à avoir vu et étudié le dossier, il serait à 

même pendant les délibérations de répondre à toute question qui lui serait éventuellement posée sur 

l’affaire. 

85. De l’avis de la Cour, l’avantage pour la formation de jugement de cette assistance purement 

technique est à mettre en balance avec l’intérêt supérieur du justiciable, qui doit avoir la garantie que 

le commissaire du gouvernement ne puisse pas, par sa présence, exercer une certaine influence sur 

l’issue du délibéré. Tel n’est pas le cas dans le système français actuel. 

86. La Cour se trouve confortée dans cette approche par le fait qu’à la CJCE, l’avocat général, dont 

l’institution s’est étroitement inspirée de celle du commissaire du gouvernement, n’assiste pas aux 

délibérés, en vertu de l’article 27 du règlement de la CJCE. 

87. En conclusion, il y a eu violation de l’article 6 § 1 de la Convention, du fait de la participation du 

commissaire du gouvernement au délibéré de la formation de jugement. ». 

 

Document 8. Dispositions du Code de justice administrative (Extrait). 

a) Article R732-1 

Après le rapport qui est fait sur chaque affaire par un membre de la formation de jugement ou par le 

magistrat mentionné à l'article R. 222-13, le rapporteur public prononce ses conclusions lorsque le 

présent code l'impose. Les parties peuvent ensuite présenter, soit en personne, soit par un avocat au 

Conseil d'Etat et à la Cour de cassation, soit par un avocat, des observations orales à l'appui de leurs 

conclusions écrites. 

Lorsque le rapporteur public ne prononce pas de conclusions, notamment en application de l'article 

R. 732-1-1, le président donne la parole aux parties après le rapport. (…) 

b) Article R732-2 

La décision est délibérée hors la présence des parties et du rapporteur public. 

c) Article R732-1-1 

Sans préjudice de l'application des dispositions spécifiques à certains contentieux prévoyant que 

l'audience se déroule sans conclusions du rapporteur public, le président de la formation de jugement 

ou le magistrat statuant seul peut dispenser le rapporteur public, sur sa proposition, de prononcer des 

conclusions à l'audience sur tout litige relevant des contentieux suivants : 1° Permis de conduire ; 2° 

Refus de concours de la force publique pour exécuter une décision de justice ; 3° Naturalisation ; 4° 

Entrée, séjour et éloignement des étrangers, à l'exception des expulsions ; 5° Taxe d'habitation et taxe 

foncière sur les propriétés bâties afférentes aux locaux d'habitation et à usage professionnel au sens 

de l'article 1496 du code général des impôts ainsi que contribution à l'audiovisuel public ; 6° 

Prestation, allocation ou droit attribués au titre de l'aide ou de l'action sociale, du logement ou en 

faveur des travailleurs privés d'emploi ; 7° Désignation des électeurs sénatoriaux ; 8° Injonctions de 

retrait prises sur le fondement des articles 3 et 4 du règlement (UE) 2021/784 du Parlement européen 

et du Conseil du 29 avril 2021. 

 

Document 9. Acte constitutionnel n° 10 du 4 octobre 194 (extrait) : 

« Nous, maréchal de France, chef de l'État français, 

Vu la loi constitutionnelle du 10 juillet 1940, 

Décrétons : Article unique. L'obligation de prêter serment de fidélité au chef de l'État, telle qu'elle 

résulte de l'article premier de l'acte constitutionnel n° 7 pourra, à l'exclusion des dispositions 

contenues dans les articles 2 à 5 du même acte, être étendue par des lois ultérieures aux fonctionnaires 

de tous ordres qui ne sont pas visés par les actes constitutionnels n° 7, 8 et 9 et par le décret du 14 

août 1941, ainsi qu'au personnel de direction de services publics concédés. » 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000025035010
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070933&idArticle=LEGIARTI000006449639&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070933&idArticle=LEGIARTI000025031969&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070933&idArticle=LEGIARTI000025031969&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000020102432
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Document 10.  Conseil constitutionnel. Décision n° 2010-94 QPC du 28 janvier 2011 (extrait) 

« 1. Considérant qu'aux termes de l'article 25 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant 

dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'État : « Un décret en Conseil d'État 

détermine, pour chaque administration et service, les emplois supérieurs pour lesquels les 

nominations sont laissées à la décision du Gouvernement. L'accès de non-fonctionnaires à ces emplois 

n'entraîne pas leur titularisation dans un corps de l'administration ou du service. Les nominations aux 

emplois mentionnés à l'alinéa premier du présent article sont essentiellement révocables, qu'elles 

concernent des fonctionnaires ou des non-fonctionnaires » ; (…) 

3. Considérant qu'en vertu de l'article 6 de la Déclaration de 1789, tous les citoyens « sont également 

admissibles à toutes dignités, places et emplois publics, selon leur capacité, et sans autre distinction 

que celle de leurs vertus et de leurs talents » ; 

4. Considérant que, si la disposition contestée réserve au Gouvernement un large pouvoir 

d'appréciation pour la nomination aux emplois supérieurs dans la fonction publique, dont les titulaires 

sont étroitement associés à la mise en œuvre de sa politique, elle ne lui permet pas de procéder à ces 

nominations en méconnaissant les dispositions de l'article 6 de la Déclaration de 1789, en vertu 

desquelles son choix doit être fait en prenant en considération les capacités requises pour l'exercice 

des attributions afférentes à l'emploi ; que, dans ces conditions, le grief tiré de la violation de l'article 

6 de la Déclaration de 1789 ne saurait être retenu ». 

 

Document 11. Article L511-1du code de justice administrative 

Le juge des référés statue par des mesures qui présentent un caractère provisoire. Il n'est pas saisi du 

principal et se prononce dans les meilleurs délais. 

 

Document12. Extrait Conseil d'État, n° 455880,1 mars 2023 

« 7. En second lieu, toutefois, lorsqu'il statue sur un recours dirigé contre une décision par laquelle 

l'administration, sans remettre en cause des versements déjà effectués, détermine les droits d'une 

personne en matière d'aide ou d'action sociale, de logement ou au titre des dispositions en faveur des 

travailleurs privés d'emploi, et sous réserve du contentieux du droit au logement opposable, il 

appartient au juge administratif, eu égard tant à la finalité de son intervention qu'à sa qualité de juge 

de plein contentieux, non de se prononcer sur les éventuels vices propres de la décision attaquée, mais 

d'examiner les droits de l'intéressé, en tenant compte de l'ensemble des circonstances de fait qui 

résultent de l'instruction et, notamment, du dossier qui lui est communiqué en application de l'article 

R. 772-8 du code de justice administrative. Au vu de ces éléments, il lui appartient d'annuler ou de 

réformer, s'il y a lieu, cette décision, en fixant alors lui-même tout ou partie des droits de l'intéressé 

et en le renvoyant, au besoin, devant l'administration afin qu'elle procède à cette fixation pour le 

surplus, sur la base des motifs de son jugement. Dans le cas d'un contentieux portant sur le droit à 

l'inscription sur la liste des demandeurs d'emploi, qui relève des dispositions en faveur des travailleurs 

privés d'emploi, c'est au regard des dispositions applicables et de la situation de fait existant au cours 

de la période en litige que le juge doit statuer. » 

 

Document 13. Article 23, version en vigueur depuis le 01 février 2020, modifié par LOI n°2019-828 

du 6 août 2019 - art. 35 (V) 

I. ― Au regard des exigences prévues à l'article 1er, la Haute Autorité se prononce sur la compatibilité 

de l'exercice d'une activité libérale ou d'une activité rémunérée au sein d'une entreprise ou au sein 

d'un établissement public ou d'un groupement d'intérêt public dont l'activité a un caractère industriel 

et commercial avec des fonctions gouvernementales, des fonctions de membre d'une autorité 

administrative indépendante ou d'une autorité publique indépendante ou des fonctions exécutives 

locales énumérées au 2° du I de l'article 11 exercées au cours des trois années précédant le début de 

cette activité. 
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Document14. Article 300 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne (Extrait). 

 1. Le Parlement européen, le Conseil et la Commission sont assistés d'un Comité économique et 

social et d'un Comité des régions, qui exercent des fonctions consultatives. (…) 

3. Le Comité des régions est composé de représentants des collectivités régionales et locales qui sont 

soit titulaires d'un mandat électoral au sein d'une collectivité régionale ou locale, soit politiquement 

responsables devant une assemblée élue. 

 4. Les membres du Comité économique et social et du Comité des régions ne sont liés par aucun 

mandat impératif. Ils exercent leurs fonctions en pleine indépendance, dans l'intérêt général de 

l'Union. (…) 

 


